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BTP-MS-17 

GESTION DES SERVICES MUNICIPAUX 

1.0 INTRODUCTION 

La présente publication résume les activités de gestion 
à accomplir pour assurer l'utilisation, le 
fonctionnement et l'entretien appropriés des 
installations liées aux services municipaux (réseaux de 
distribution d'eau et réseaux d'élimination des eaux 
usées et des déchets solides). Elle s’adresse aux 
gestionnaires responsables des services municipaux et 
porte surtout sur les petites installations desservant 
les réserves indiennes. 

2.0 DOCUMENTS D'ARCHIVES ET GUIDES 

2.1 Documents d'archives 

La série complète de documents relatifs à des 
installations précises décrivant tous les aspects des 
activités antérieures liées aux services municipaux, y 
compris les études de faisabilité, les rapports 
techniques et les documents relatifs aux marchés, doit 
être conservée sur place. Ces documents constituent un 
dossier permanent sur les installations en question et 
aident à en assurer le fonctionnement et l'entretien, 
et à entreprendre d'autres travaux par la suite. 

2.2 Guide de fonctionnement et d'entretien 

Le guide de fonctionnement et d'entretien constitue le 
document le plus important. Il devrait contenir pour 
chaque installation de service municipal: 

a. une description du but, du rendement prévu et des 
critères de conception de l'installation; 

b. les instructions et les conditions relatives au 
fonctionnement quotidien, aux tests et aux 
contrôles courants, aux travaux d'entretien 
préventifs, aux réparations et aux cas d'urgence; 
et 
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c. un dossier de toutes les modifications apportées à 
l'installation depuis qu'elle a été aménagée. 

Ce guide devrait être préparé par l'expert-conseil des 
services de génie pendant la construction de 
1'installation. 

2.3 Plans d'après exécution 

Il faudrait disposer de tous les plans précis d'après 
exécution. Ces plans indiquent les grandeurs, les 
élévations, les emplacements et les caractéristiques 
spéciales de l'ouvrage en question. Un jeu des plans 
d'après exécution devrait être gardé dans un endroit 
sûr pour pouvoir en faire des copies au besoin. 

3.0 DOSSIERS 

3.1 Dossiers et rapports sur le fonctionnement et 
1'entretien 

3.1.1 Généralités 

Il est important de tenir un ensemble complet de 
dossiers sur le fonctionnement et l'entretien qui: 

a. servent à définir et à décrire tous les travaux 
nécessaires liés au fonctionnement et à 
1'entretien; 

b. indiquent quand les travaux nécessaires liés au 
fonctionnement et à l'entretien ont été effectués 
et permettent de décrire les mesures de précaution 
prises pour répondre à toute question pouvant être 
soulevée à cet égard; et 

c. fourniront des renseignements pour aider à déceler 
et à régler les problèmes. Ces renseignements 
pourraient être particulièrement utiles aux futurs 
concepteurs. 

3.1.2 Système de gestion de l'entretien 

Un système de gestion de l'entretien doit être établi, 
tel que décrit dans le BTP-GT-6 intitulé Guide de 
gestion de l'entretien. Les documents à conserver à 
l'aide de ce système sont les formules du répertoire 
des biens et les formules du système de gestion de 
l'entretien. Celles-ci se trouvent dans le BTP-GT-6. 

Le guide de fonctionnement et d’entretien doit servir à 
évaluer le travail que comportent les diverses tâches 
liées à l'entretien. 
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3.1.3 Registres et rapports sur le fonctionnement 

Les registres quotidiens comprennent: 

a. un journal des activités (travaux d’entretien, 
bris du matériel, accidents, inondations ou 
tempêtes, plaintes, etc.); 

b. un rapport quotidien de comptabilité indiquant les 
achats et les paiements de faible valeur; et 

c. un registre quotidien de toutes les mesures 
prises, de tous les tests effectués et de toutes 
les observations faites. 

Les données des registres quotidiens devraient être 
présentées dans un rapport mensuel. Par exemple, les 
renseignements à présenter sur le réseau 
d'approvisionnement en eau comprendraient: 

a. Le nom de l'opérateur, la date et l'heure de 
chaque visite; 

b. la qualité des eaux brutes et traitées; 

c. les données précises sur les cycles de filtration, 
y compris la date, la durée du cycle, la perte de 
pression et le volume d'eau de lavage; 

d. le fonctionnement des pompes, y compris le nombre 
de pompes en service et tout problème d'ordre 
mécanique ; 

e. l'utilisation de produits chimiques et la quantité 
de produits chimiques en stock; 

f. le taux de chloration; 

g. la quantité d'eau produite; 

h. la pression du réseau; 

i. les résultats des tests en laboratoire; 

j. les taux de consommation; 

k. les niveaux statiques de l'eau, les débits et les 
niveaux de rabattement des puits; 
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l. les travaux de réparation effectués au réseau; et 

m. les plaintes des consommateurs. 

Il faut informer le conseil de la bande de l'état du 
réseau et de tous les travaux d'entretien importants 
prévus. 

3.2 Dossiers sur les consommateurs 

Comme le service fourni par la bande est, dans certains 
cas, payé en partie par les utilisateurs, il est 
essentiel que les dossiers sur les consommateurs 
indiquent le taux d'utilisation. 

On devrait inscrire les renseignements suivants sur 
chaque consommateur: 

a. l'emplacement des branchements domestiques; 

b. les plaintes des clients et les mesures 
correctives prises; et 

c. des données de comptabilité comme les factures et 
les paiements. 

4.0 BUDGET 

4.1 Fonctionnement et entretien 

Il faudrait établir un budget annuel de fonctionnement 
et d'entretien en remplissant les formules du système 
de gestion de l'entretien et, particulièrement, la 
fiche de travail et le résumé du budget fonctionnel. 
Les procédures à cette fin sont indiquées en détail 
dans le BTP-GT-6. 

Le budget doit comprendre les 
couvrir : 

a. les besoins généraux de 
d'entretien; 

b. les mesures d'urgence; 

c. les approvisionnements, 
et en lubrifiants; 

d. les besoins en nouveaux 

e. l'achat de véhicules et 

f. les travaux d'entretien 
28/08/85 
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4- 2 Amélioration des réseaux 

Les améliorations apportées aux réseaux comprennent: 

a. la remise en état ou le remplacement; 

b. les changements dans la capacité prévue des 
réseaux; et 

c. le prolongement des réseaux de distribution d'eau 
et d'évacuation des eaux usées. 

Les réseaux doivent parfois être agrandis, notamment: 

a. lorsque les taux de consommation et les débits se 
rapprochent de la capacité prévue du réseau actuel; 

b. lorsque les services ou la qualité de l'eau ne 
sont plus satisfaisants; et 

c. lorsque des projets d'aménagement des terres sont 
entrepris. 

Le conseil de la bande doit être informé de la 
nécessité d’agrandir le réseau, notamment de 
l'importance, de la portée et de l'urgence des travaux, 
aisi que des délais d'exécution nécessaires et des 
coûts. 

4.3 Tarification 

4.3.1 Généralités 

Les tarifs fixés pour ces services doivent permettre de 
recouvrer les dépenses d'immobilisations ou de 
fonctionnement et d'entretien qui ont été engagées. Le 
conseil de la bande décide quelle proportion des coûts 
devrait être recouvrée. 

4.3.2 Tarif uniforme 

Chaque consommateur est facturé pour les services d'eau 
et d’égout selon un tarif uniforme, quelle que soit 
l'utilisation qu'il en fait. Cette méthode a 
l'avantage d'être relativement simple et peut être 
modifiée en facturant l'utilisateur selon le nombre de 
personnes desservies ou selon le type d'utilisateur 
(domestique ou commercial) et en facturant les grands 
consommateurs selon un tarif calculé au compteur. 
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4.3.3 Tarifs calculés au compteur 

La méthode de tarification au compteur est plus 
complexe, les frais d'utilisation étant fixés en 
fonction de la quantité consommée. On peut notamment: 

a. établir un tarif uniforme avec des frais fixes 
pour chaque unité consommée, et 

b. établir un tarif variable en fonction de la 
consommation totale ou des périodes de pointe. 

La méthode de tarification au compteur a toutefois 
des désavantages puisqu'elle nécessite 
l'installation d'un compteur chez chaque 
utilisateur et que le personnel de l'entretien 
doit consacrer du temps additionnel à la lecture 
des compteurs. Mais comme les utilisateurs paient 
en fonction de la quantité consommée, cette 
méthode a l'avantage de les encourager à 
économiser l'eau. 

4.3.4 Tarifs pour l'élimination des déchets solides 

Les tarifs pour l’élimination des déchets solides, 
lorsque de tels tarifs sont fixés, sont calculés selon 
une des méthodes suivantes: 

a. un tarif mensuel par ménage; ou 

b. un tarif pour chaque livraison au lieu de 
décharge, par utilisateur. 

c. un tarif annuel par habitant. 

5.0 PERSONNEL 

5.1 Organisation 

Les besoins en personnel peuvent être déterminés en 
fonction du guide de fonctionnement et d.’entretien, des 
recommandations du concepteur, de l'expérience acquise 
dans des installations semblables ailleurs et de la 
main-d'oeuvre disponible dans la collectivité. 

Il est important de décrire clairement les fonctions 
liées au fonctionnement, à l'entretien et à la gestion 
des installations en question. La main-d'oeuvre 
disponible et la main-d'oeuvre qu'il est possible 
d'obtenir grâce à la formation doit être évaluée et des 
descriptions de poste réalistes doivent être rédigées. 
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Il y a lieu de déterminer quels travaux doivent être 
accordés à forfait aux fournisseurs d'équipement, aux 
entreprises de services publics, aux entrepreneurs 
locaux, aux spécialistes et aux collectivités voisines. 

Par exemple, le fonctionnement d'une petite 
installation dans une localité isolée pourrait ne 
nécessiter l'embauche que d'une seule personne. 
Celle-ci se chargerait des tâches de supervision 
courante, des petits travaux d'entretien, des tests de 
rendement, de la rédaction des rapports et de travaux 
de réparation mineurs, au besoin. Une deuxième 
personne, qui pourrait être embauchée à temps partiel, 
devrait être formée pour remplacer la première en cas 
de maladie ou de congé. Une installation plus 
importante pourrait nécessiter la présence de deux ou 
trois personnes, notamment d'un chef-technicien à temps 
plein et d'un préposé à l'entretien à temps plein. 

En ce qui concerne les nouvelles installations, les 
employés devraient être engagés et formés pendant 
l'étape de la construction afin de s'assurer qu’ils 
connaissent bien les installations. 

Pour de plus amples renseignements sur les besoins en 
matière de personnel, voir le BTP-GT-6. 

5.2 Mesures d'urgence 

Il faudrait pouvoir répondre aux urgences 24 heures par 
jour et sept jours par semaine. Parmi les cas 
d'urgence, mentionnons les incendies, le bris d'une 
conduite d'eau, le gel, une défectuosité mécanique, une 
panne d'électricité et tout dommage dû au vandalisme. 
On doit s'assurer qu’il y a toujours une personne prête 
à intervenir en cas d'urgence. 

5.3 Fonctions du gestionnaire des installations 

Le gestionnaire des installations est chargé: 

a. de veiller au bon fonctionnement et à l'entretien 
des installations et d’en assurer la rentabilité; 

b. de tenir un inventaire des immobilisations et des 
dossiers sur le fonctionnement et l'entretien; 

c. d'examiner et de mettre à jour les besoins en 
personnel et les horaires des employés; 
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d. d'établir les budgets, de faire les comptes et de 
rédiger les rapports annuels liés aux budgets; 

e. d'assurer la sécurité au travail; 

f. de veiller au bon fonctionnement des installations 
en analysant les données opérationnelles; 

g. de déterminer les besoins en matière de formation; 

h. d'encourager l'économie de l'énergie; 

i. d'établir des procédures d'urgence; 

j. de mettre sur pied un service de premiers soins, 
de documenter tous les cas de blessure au travail 
et d’en faire rapport et de mener des enquêtes sur 
tous ces cas; 

k. d’entretenir de bonnes relations publiques; et 

l. d’évaluer les besoins en immobilisations. 

6.0 FORMATION 

6.1 Méthodes de formation 

6.1.1 Formation sur place 

La formation sur place peut se faire comme suit: 

a. les employés peuvent se familiariser avec les 
installations pendant l’étape de la construction 
(toutefois, cette méthode ne permet pas d'obtenir 
tous les renseignements nécessaires pour en 
assurer le bon fonctionnement et l'entretien); ou 

b. des instructeurs spécialisés sont recrutés pour 
assurer la formation des employés. 

Ce type de formation offre certains avantages: 

a. les procédures décrites dans le guide de 
fonctionnement et d'entretien peuvent être 
démontrées; et 

b. la formation est très spécialisée et ne porte que 
sur les questions directement liées à ces 
installations. 
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Les coûts élevés du recrutement d'instructeurs de 
l'extérieur constituent le principal désavantage de la 
formation sur place. 

6.1.2 Formation donnée à l’extérieur 

Habituellement, lorsque la formation est donnée à 
l'extérieur, il faut envoyer les opérateurs des 
diverses collectivités à un endroit central pour 
assurer leur formation. 

Ce type de formation présente certains avantages, 
notamment : 

a. les coûts sont moins élevés; 

b. on peut avoir recours aux services d'instructeurs 
spécialisés ; 

c. les opérateurs ont la possibilité de rencontrer 
d'autres opérateurs dans des conditions semblables; 

d. les opérateurs peuvent acquérir une vaste 
expérience dans le domaine du fonctionnement et de 
1'entretien. 

Les principaux inconvénients de ce type de formation 
sont, notamment: 

a. l'écart qui existe entre l'information donnée dans 
une salle de classe et l'utilisation des 
installations sur place; et 

b. l'information donnée ne correspond pas toujours 
exactement aux besoins des divers opérateurs ou 
aux particularités des diverses installations. 

6.2 Ressources disponibles en matière de formation 

On peut obtenir des ressources pour la formation des 
employés préposés au fonctionnement et à l'entretien 
auprès : 

a. des services régionaux de Génie et d'architecture; 

b. d'autres organismes fédéraux, notamment 
Environnement Canada et Santé et bien-être social 
Canada ; 
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c. des organismes provinciaux; 

d. des experts-conseils et des fabricants; 

e. des sociétés de service public des collectivités 
avoisinantes ; 

f. des opérateurs d'installations semblables; et 

g. du guide de fonctionnement et d'entretien de 
l'installation en question. 

En outre, les organismes fédéraux et provinciaux et 
d'autres organismes tels que l'American Water Works 
Association et la Water Pollution Control Federation 
disposent d'un grand éventail d'ouvrages portant sur le 
fonctionnement et l'entretien. 

7.0 MESURES DE SÉCURITÉ 

7.1 Rôle du conseil de la bande 

Normalement, il incombe à l'opérateur en chef ou au 
directeur des installations de mettre en oeuvre un 
programme de sécurité convenable à l'intention du 
personnel chargé du fonctionnement des installations. 
Le conseil de la bande doit s'assurer que ce programme 
comprend des directives sur les mesures de sécurité et 
sur l'approvisionnement et l'utilisation d'équipement 
de sécurité et le respect des normes de sécurité au 
travail. 

7.2 Dangers 

Le programme de sécurité doit déterminer les mesures à 
prendre pour protéger les travailleurs contre divers 
dangers, notamment: 

a. les dangers que peuvent présenter la machinerie, 
les outils, les escalades et les chutes; 

b. les dangers que peuvent présenter les endroits 
restreints comme les trous d'homme; 

c. les dangers liés à l'électricité; 
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d. les dangers liés à l’utilisation des produits 
chimiques, y compris la toxicité, la corrosion et 
1'inflammabilité; 

e. les dangers liés aux travaux de construction, 
notamment l'équipement de construction et les 
excavations ; 

f. les risques d'accident dus à l'utilisation des 
véhicules et à l'exécution de travaux sur les 
routes; et 

g. les infections dues aux contaminants dans l’eau. 

7.3 Sources d'aide 

Pour établir un programme de sécurité, il est possible 
d'obtenir de l'aide: 

a. du Ministère, 

b. des commissions et des ministères provinciaux du 
travail, 

c. de la Commission des accidents du travail, 

d. de l'Association canadienne de la construction, et 

e. d'autres organismes qui publient des ouvrages sur 
la sécurité. 

Pour les mesures de sécurité dans les installations 
d'épuration des eaux usées, voir le BTP-MS-16, intitulé 
La sécurité dans les installations d'épuration des eaux 
usées. 

7.4 Sécurité des installations 

Des services de sécurité convenables doivent être mis 
sur pied pour protéger le public contre les dangers sur 
le terrain et pour prévenir la contamination ou 
l'endommagement du réseau. Pour assurer la sécurité 
des installations, il faut: 

a. empêcher l'accès (habituellement à l'aide d'une 
clôture), et 
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b. éclairer les lieux, entreposer l'équipement 
mécanique et assurer la surveillance (agents de 
sécurité ou patrouilles policières). 

8.0 URGENCES 

8.1 Évaluation des points faibles 

Il faut déterminer la vulnérabilité des services 
municipaux dans diverses situations d'urgence en 
examinant : 

a. quel effet aurait le bris d'une composante sur le 
réseau et ses utilisateurs, particulièrement les 
composantes vulnérables comme les pompes et les 
moteurs ; 

b. les urgences attribuables à des causes naturelles, 
à l'homme et à des défectuosités mécaniques qui 
ont des effets sur le réseau; 

c. les exigences du service en cas d'urgence; et 

d. les répercussions des opérations d'urgence sur les 
utilisateurs. 

8.2 Mesures de prévention 

8.2.1 Mesures à prendre au moment de la conception et de la 
construction 

Des priorités sur les mesures de protection à prendre 
doivent être établies en tenant compte de la fréquence 
à laquelle une composante d'un réseau est jugée 
essentielle lors de l’évaluation de la vulnérabilité du 
réseau. 

Par exemple, voici quelques mesures de protection 
souvent prises dans le cas d'un réseau de distribution 
d'eau : 

a. l'utilisation de matériaux de qualité supérieure 
pour les composantes essentielles; 

b. l'utilisation d’équipement comme les pompes 
jumelées et les pompes de surpression en cas 
d'incendie; 
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c. le stockage de l’eau en cas d'incendie et pour 
répondre aux besoins domestiques; 

d. l’installation d'une conduite d'eau bouclée; 

e. des mesures de prévention du gel; 

f. l'installation d'une source d'électricité 
auxiliaire; et 

g. l’installation de systèmes d'alarme. 

8.2.2 Procédures sur le fonctionnement et l'entretien 

Pour réduire les risques d'urgence due à un bris de 
l'équipement, les procédures suivantes sur le 
fonctionnement et l'entretien, doivent être respectées: 

a. effectuer régulièrement des travaux d'entretien 
préventifs des composantes essentielles de 
1'équipement ; 

b. vérifier l'équipement d'urgence (par exemple, les 
sources d'électricité auxiliaires); et 

c. surveiller le fonctionnement du réseau et l'état 
dans lequel il se trouve. 

8.3 Planification des mesures d'urgence 

Les membres de la collectivité, surtout les employés 
des services d'incendie et de police, devraient savoir 
avec qui communiquer lorsqu’un problème surgit. Les 
cas d'urgence pourraient être signalés par: 

a. des alarmes automatiques reliées aux fonctions 
essentielles ; 

b. des rapports de police sur certains incidents 
comme des actes de vandalisme, des pannes 
d'électricité, et des faits observés pendant les 
patrouilles (par exemple, bornes d'incendie 
ouvertes, pannes de stations de pompage ou 
inondations); et 

c. des plaintes du public. 

L'horaire des employés doit avoir été établi de façon à 
tenir compte des cas d’urgence. 
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Tous les employés préposés à l'entretien devraient 
savoir où se trouve l'équipement d'urgence, comment 
l'utiliser et avec qui communiquer pour obtenir de 
l'aide. 

9.0 RELATIONS AVEC LES CLIENTS 

9.1 Sensibilisation du public 

Le succès ou l'échec de tout programme lié aux services 
municipaux dépend de l'attitude et des habitudes 
qu'adopteront les consommateurs. 

Des programmes de sensibilisation doivent être mis sur 
pied dans les écoles et dans l'ensemble des 
collectivités. 

Toute campagne d'information doit: 

a. contenir des exemples de problèmes ou de questions 
d'ordre communautaire que la population locale 
peut reconnaître; 

b. s'adresser à l'ensemble de la collectivité; et 

c. entraîner une action commune. 

9.2 Demandes de renseignement et plaintes des utilisateurs 

Les utilisateurs doivent toujours être traités avec 
courtoisie et compréhension, même lorsqu'ils sont 
fâchés ou grossiers. Dans la mesure où la plainte est 
de son ressort, le directeur des installations doit 
assurer le client que le problème sera réglé le plus 
rapidement possible et lui préciser, s'il y a lieu, 
dans combien de temps. Il pourrait s'avérer utile 
d'expliquer les causes du problème en termes faciles à 
comprendre. 

Il est important de fournir aux employés des lignes 
directrices claires et concises concernant leurs 
relations avec les clients. 
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9.3 Réglementation de l'utilisation des égouts 

On propose aux collectivités d'adopter un règlement 
pour s'assurer que le réseau d'égout est utilisé de 
façon appropriée. 

La réglementation de l'utilisation des égouts repose 
sur les critères de base suivants: 

a. les fosses d'aisances, les fosses septiques, les 
bassins d'accumulation et les autres méthodes 
particulières d'élimination des eaux usées ne 
devraient pas être permis lorsqu'il existe un 
réseau d’égout collectif. 

b. le versement de substances explosives, corrosives 
ou toxiques dans les égouts devrait toujours être 
interdit. Ces pratiques pourraient causer des 
dommages aux réseaux d’égout et aux installations 
de traitement, perturber leur fonctionnement et 
entraîner des travaux ou des frais d'entretien 
déraisonnables. 

Les collectivités, en collaboration avec le Ministère 
et le concepteur, devraient établir un règlement qui 
répond à leurs besoins. 
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